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CCoommppttee--rreenndduu  ddee  llaa  
CCoommmmiissssiioonn  CCaaddrree  ddee  vviiee,,  SSppoorrtt ss,,  TToouurriissmmee  &&  PPaatt rr iimmooiinnee  

  
JJeeuuddii  88  jjuuiinn  22000066,,  

SSiièèggee  dduu  PPaayyss  ddee  GGuuiinnggaammpp  

 

Ordre du jour : 
 

·  Point sur la contractualisation avec la Région et 
les projets proposés par la commission, 

·  Présentation du projet d’étude prospective sur 
l’économie touristique dans le Pays de 
Guingamp, 

·  Présentation d’une modalité de travail possible 
pour la mise en œuvre de nos actions : les 
ateliers du patrimoine, 

·  Panorama des actions entreprises dans les 
différentes commissions, 

·  Questions diverses. 

Présents : 

·  M. Gilbert LE FLOCH, 
·  M. Jean-Yves BELAN, 
·  M. Daniel BOUTTERIN, 
·  M. Michel DIRIDOLLOU, 
·  Mme Thérèse JULIENNE, 
·  M. Yannick KERLOGOT, 
·  M. Alain LE BOULZEC, 
·  M. Maurice LE NY, 
·  M. Michel MERCIER, 
·  Mme Marie-Agnès POGAM-PIRIOU, 
·  Mme Marie-Christine PRESLES, 
·  Mme Simone TOULET, 
·  M. Laurent LE CORVOISIER 
 

Absents excusés : 

·  M. Jean-Claude ISARD, 

·  M. M. Jean-Loup LECOQ. 
 

 

 
 
 
 M. Gilbert LE FLOCH remercie les participants. Il explique que cette réunion de commission peut 
paraître tardive depuis l’Assemblée générale du 21 novembre 2005, lors de laquelle le Conseil de 
développement avait arrêté son Programme d’actions, mais que depuis lors le Bureau a beaucoup travaillé sur la 
contractualisation avec la Région et vient tout juste d’être informé des propositions retenues. Ce qui nous 
permet aujourd’hui de distinguer clairement ceux de nos projets que nous pourrons conduire et les autres. 
 
 
1. La contractualisation avec la Région : 
 
 M. Gilbert LE FLOCH explique que les projets proposés par la commission ont été presque tous acceptés 
par les cofinanceurs, ce qui récompense le travail sérieux réalisé en fin d’année 2005 malgré des contraintes 
calendaires fortes. D’autres commissions n’ont pas connu le même bonheur. 

 M. Laurent LE CORVOISIER explique comment s’est déroulée la négociation et rappelle que le Contrat de 
Pays qui en est issu comportera trois enveloppes : 

��� �  L’enveloppe n°1 indiquera les interventions de la Région sur le territoire du Pays au titre de ses compétences 
propres (aménagement, développement économique, etc.), 

��� �  L’enveloppe n°2 permettra de financer des projets en lien avec les dix chantiers fédérateurs définis par la 
Région après concertation avec les 21 pays, soit dans la période 2006-2009, soit dans la période 2010-2012, 
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��� �  L’enveloppe n°3 permettra de financer des projets en lien avec les huit thématiques définies par le G.I.P., à 
tout moment sur présentation d’un dossier à un comité local de programmation (cf. fiche annexe). 

Les incidences concrètes pour les projets d’investissement de la commission sont les suivantes : 
 

Programme d’actions Retour de la Région Suite à donner 
 

9 Consolider et diversifier l’action autour du Petit train des Côtes du Nord 

9.1 Soutenir l’achat d’une nouvelle locomotive pour les 
Vapeurs du Trieux Accord dans l’enveloppe n°2 Monter un dossier 

9.2 Réaliser des véloroutes et vélorails sur des linéaires 
désaffectés du réseau Refus faute de maître d’ouvrage Redéfinir un projet 

pour 2009 

10 Développer un circuit touristique autour du patrimo ine industriel 

10.1 Organiser et communiquer autour de ce circuit Sera subventionné sur des lignes 
traditionnelles 

Prendre contact avec 
la Région 

10.3 Participer à la réhabilitation du Four à chaux de 
Ploëzal et de sites complémentaires 

Refus pour le four car absence de 
permis de construire mais accord 
dans l’enveloppe n°3 pour les sites 
complémentaires 

Aucune pour le Four 
à Chaux, monter des 
dossiers pour les 
autres 

11 Développer un circuit patrimonial autour des Chemin s de Saint-Jacques 

11.2 Participer à la réhabilitation de la Chapelle Saint-
Jacques et de sites complémentaires 

A présenter dans le cadre de 
l’enveloppe n°3 

Monter un dossier et 
sensibiliser les élus 
locaux 

12 Entretenir le souvenir de la Résistance et des maquis dans le Pays de Guingamp 

12.2 Accompagner la réhabilitation de la Gare de Plouëc 
du Trieux 

Accord dans l’enveloppe n°2, mais à 
partir de 2009 Monter un dossier 

12.3 Accompagner le projet de valorisation du site de 
l’Etang neuf Accord dans l’enveloppe n°2 Monter un dossier 

13 Diversifier les pratiques et les équipements sporti fs 

13.1 Accompagner la création d’une salle de sports sur 
le campus de la Tour d’Auvergne 

Accord dans l’enveloppe n°2 mais 
pas sur le site prévu 

Trouver un site à 
proximité des 
scolaires 

13.2 Créer un stade d’athlétisme du Pays de Guingamp 

Accord dans l’enveloppe n°2 à 
partir de 2009 aux conditions de 
trouver un maître d’ouvrage et de 
réaliser un schéma des pratiques 

Elaborer le schéma 
puis monter un 
dossier 

 
 Mme Marie-Christine PRESLES exprime son regret que le projet de véloroutes ne soit pas retenu, alors 
qu’il présente des intérêts multiples qui vont bien au-delà du tourisme. M. Gilbert LE FLOCH propose de 
réétudier la proposition et de la présenter en 2009 si une collectivité en accepte la maîtrise d’ouvrage. 

 Mme Marie-Christine PRESLES s’interroge sur le dimensionnement pays des deux équipements sportifs 
qui seront construits. M. Gilbert LE FLOCH affirme qu’ils seront bien ouvert au grand public et à tous les 
habitants du territoire. Il explique que conformément au souhait de la Région, un Schéma des pratiques 
sportives sera réalisé par le Conseil de développement, peut-être dès cet été. 
 
 
2. Projet d’étude prospective sur l’économie touris tique : 
 
 M. Gilbert LE FLOCH indique que la Commission Développement économique souhaite travailler à 
évaluer le poids économique réel du tourisme dans le Pays de Guingamp et à repérer les clefs pour développer 
l’emploi à partir de ces activités. 

 L’étude débutera dans les prochains mois, après que le G.I.P. et le Pays touristique se soient rencontrés 
pour préciser leurs compétences respectives. L’idée du Conseil de développement est d’apporter une plus-value 
et non de complexifier la répartition des rôles. 

 Mme Marie-Christine PRESLES, MM. Gilbert LE FLOCH, Michel DIRIDOLLOU, Michel MERCIER et Jean-Yves 
BELAN manifestent leur intérêt pour participer au suivi de cette étude lorsqu’elle sera lancée. 
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3. Présentation d’une modalité de travail possible : les Ateliers du patrimoine. 
 
 M. Gilbert LE FLOCH rappelle que la commission avait souhaité travailler à l’organisation de circuits 
touristiques sur quatre thèmes patrimoniaux : le Petit train des Côtes du Nord, l’héritage industriel, les Chemins 
de Saint-Jacques et le souvenir de la Résistance et des maquis. 

Le point de départ est de rassembler les archives, éléments variés et 
témoignages sur ces patrimoines. M. Gilbert LE FLOCH propose que ce premier travail - 
très ambitieux mais passionnant - se fasse à partir d’Ateliers du patrimoine comme à 
Châtelaudren en 2000, où l’association Culture & Patrimoine a réussi à constituer un 
ensemble d’archives fourni sur le Petit Echo de la Mode en mobilisant la population. Ce 
travail a abouti à l’organisation d’expositions originales et à la création d’un site 
internet qui permet de poursuivre à plus grande échelle le travail de collecte de la 
mémoire. 

L’idée est que les membres de la commission qui le souhaitent aillent au 
devant de la population pour recueillir les éléments d’histoire et les témoignages sur 
nos quatre thèmes de travail. 

 Cette méthodologie intéresse les membres de la commission, qui s’inscrivent dans les quatre ateliers 
initialement retenus et en proposent un cinquième, dédié au patrimoine bâti ancien : 
 

Le Patrimoine industriel M. Jean-Claude ISARD* 

Le patrimoine du Petit train des Côtes du Nord 
M. Daniel BOUTTERIN* 
L’association départementale* 

Les Chemins de Saint-Jacques M. Jean-Yves BELAN 

La Mémoire de la Résistance et des maquis M. Maurice LE NY 
M. Daniel BOUTTERIN* 

Le patrimoine bâti ancien 

M. Alain LE BOULZEC 
Mme Marie-Christine PRESLES 
M. Yannick KERLOGOT 
M. Michel MERCIER 
M. Michel DIRIDOLLOU 
Mme Thérèse JULIENNE 

* Participation présentie, à confirmer par les intéressés 

 Mme Marie-Christine PRESLES signale que l’association régionale Tiez Breizh pourra apporter son 
soutien à la démarche. 

 M. Alain LE BOULZEC insiste sur l’importance que revêt la formation à la préservation et à la valorisation 
du patrimoine, et signale qu’une action pourra être menée en ce sens avec la CAPEB. 

 Dans le même esprit, la commission évoque l’idée d’une Charte de préservation des façades anciennes, 
souvent maltraitées par les pratiques de certains professionnels et urbanistes, et entend remonter une 
proposition en ce sens aux élus du Pays de Guingamp. 

 La commission réaffirme enfin le besoin que le Pays de Guingamp obtienne la labellisation « Pays d’Art 
et d’Histoire », et sa volonté d’y concourir. 
 
 
4. Panorama des actions menées dans les autres commissions du CDD : 

 M. Laurent LE CORVOISIER indique les différents travaux ouverts par les commissions du CDD, en 
rappelant qu’il est possible de participer à tous quelle que soit sa commission d’origine, et que cette 
transversalité est même riche : 

��� �  Action 1.3. Créer tout support d’information sur le transport, 
��� �  Action 2.1. Organiser et animer un Observatoire de l’Habitat, 
��� �  Action 3.2. Favoriser la pratique de l’habitat intergénérationnel, 
��� �  Action 6.2. Créer une Maison de la formation professionnelle, 
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��� �  Action 6.3. Elargir la vocation du campus de la Tour d’Auvergne, 
��� �  Action 7.3. Développer les réseaux locaux d’entreprises, 
��� �  Action 14.1. Accompagner la mise en place d’une Maison du Développement durable, 
��� �  Action 15.4. Accompagner la promotion de circuits courts de vente de produits bio. 

 Le Bureau a veillé à partager les ressources humaines et les moyens financiers de l’association entre les 
cinq commissions, et chacune est désormais au travail sur au moins un des points inscrits au Programme 
d’actions 2006-2008. 
 
 
Conclusion : 

 Après avoir interrogé la commission sur d’éventuelles questions diverses, M. Gilbert LE FLOCH annonce 
que le G.I.P. du Pays de Guingamp et le Pays touristique se rencontreront le 24 juin sur le sujet du tourisme. Il 
écrira à cette occasion une lettre de proposition que chacun peut abonder en remontant ses réflexions au CDD. 

 La prochaine étape du travail sera le lancement de nos ateliers du patrimoine, et l’envoi à chaque 
membre du CDD d’un bilan d’étape décrivant plus en détail le contenu des actions entreprises dans les cinq 
commissions et les éventuelles difficultés à corriger. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe - Les huit thématiques sur lesquelles peut être sollicitée l’enveloppe n°3 
 
1) Construction, restauration des écoles publiques, 
2) Maintien d’un dernier commerce en milieu rural, 
3) Investissements à destination de la petite enfance, 
4) Petits équipements socio culturels et réalisation de bibliothèques, 
5) Mise en valeur des abords des monuments classés, sites remarquables et lieux de mémoire. 

Eclairage des monuments, 
6) Petits équipements sportifs, 
7) Petits équipements touristiques, 
8) Déclinaison et application des thématiques de la charte de l’environnement et du développement 

durable. 


